
Le terme d�évaluation des risques profession-
nels désigne un ensemble de règles destinées à
mesurer, à gérer et à prévenir les risques,
autour d�une idée forte : adapter le travail à
l�homme. Les travaux récents de Philippe
Askenazy (Les Désordres du travail, Seuil,
2004) ont récemment mis en lumière la dégra-
dation de la santé des salariés, ce qui atteste
bien à quel point la route est longue de la règle
à la pratique, et d�une vision dramatisante du
risque, insistant sur les explosions et autres
accidents spectaculaires, à la prise en compte
plus modeste de l�ergonomie. C�est pourtant
bien là qu�est le c�ur du sujet : parallèlement
aux risques industriels majeurs, aujourd�hui
bien identifiés, l�évaluation des risques profes-
sionnels appelle l�attention sur les risques
« invisibles », sur les accidents minuscules de
la vie de bureau, infiniment plus coûteux en
termes de santé publique. Il n�y a pas, ici,
d�ordre des priorités, et c�est l�un des enjeux de
l�action syndicale que de faire apparaître, dans
l�espace public ou dans les murs de l�entreprise
et de l�administration, tout ce qui peut porter
atteinte à la santé des salariés. Un bref rappel
des textes peut servir à s�en convaincre, tout
en donnant quelques points d�appui à l�action.

La directive européenne du 12 juin 1989
La directive européenne 89/391/CEE du Conseil

des Communautés européennes énonce les neuf prin-
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cipes généraux de la prévention des risques profession-
nels, qui seront repris dans tous les textes suivants. 

1. Eviter les risques.
2. Evaluer les risques qui ne peuvent être évités.
3. Une fois évalués, combattre ces risques à la

source.
4. Adapter le travail à l�homme en agissant sur la

conception, sur l�organisation et sur les méthodes de tra-
vail et de production.

5. Réaliser ces objectifs en tenant compte de l�état
d�évolution de la technique.

6. D�une manière générale, remplacer ce qui est
dangereux par quelque chose qui ne l�est pas du tout ou
qui l�est moins.

7. La prévention des risques doit s�intégrer dans
un ensemble cohérent qui comprend la production, l�or-
ganisation, les conditions de travail et le dialogue
social.

8. Prendre les mesures de protection collectives en
priorité et ne recourir aux protections individuelles que
si la situation rend tout autre choix impossible.

9. Donner les instructions appropriées.

D�emblée, le texte insiste sur l�idée d�adapter le
travail à l�homme, intégrant les conceptions « acciden-
talistes » du risque dans le projet d�une action globale
sur l�organisation et les conditions du travail. Alors que
les transpositions françaises de la directive, marquées
par les différentes affaires qui émergent au début des
années 1990, vont s�attacher à définir des responsabili-
tés et donc à restreindre la notion de risque sur les cas
les plus graves, la directive européenne imagine un
espace plus large.

La loi du 31 décembre 1991
La loi n°91-1414 (intégrée au Code du travail

dont elle forme les articles L. 230-1 et suivants)
reprend ces principes, les enrichit, et précise les condi-
tions dans lesquelles ils s�appliquent, en définissant
notamment les responsabilités et le rôle des acteurs :
chef d�établissement, inspecteurs du travail, ceux-ci
dotés d�un pouvoir de police. Des procédures sont défi-
nies, au cours desquelles les représentants des salariés
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se voient reconnaître un rôle consultatif. Il est intéres-
sant de noter que dès cette époque, une attention par-
ticulière est portée aux cas où plusieurs structures juri-
diques coexistent sur un seul site.

Pour ce qui est du rôle des cadres, il faut noter
que les textes insistent à la fois sur la responsabilité
individuelle de chaque collaborateur sur sa santé et
celle de ses collègues, mais aussi sur la nécessaire prise
en compte des « capacités de l�intéressé à mettre en
�uvre les précautions nécessaires » : le texte réaffirme
ici une responsabilité particulière de la hiérarchie,
appelée à superviser, encadrer, et le cas échéant assu-
rer elle-même la mise en �uvre et le respect des procé-
dures.

Cette responsabilité apparaît dès lors comme l�un
des traits qui définissent la fonction d�encadrement,
envisagée comme un mode d�intégration des actions
préventives : « les actions de prévention ainsi que les
méthodes de travail et de production mises en �uvre
par l�employeur doi-
vent garantir un
meilleur niveau de
protection de la sécu-
rité et de la santé des
travailleurs et être
intégrées dans l�ensemble des activités de l�établisse-
ment et à tous les niveaux de l�encadrement ».

Article L. 230-1
I. Le chef d�établissement prend les mesures néces-

saires pour assurer la sécurité et protéger la santé des
travailleurs de l�établissement, y compris les tra-
vailleurs temporaires. Ces mesures comprennent des
actions de prévention des risques professionnels, d�in-
formation et de formation ainsi que la mise en place
d�une organisation et de moyens adaptés. Il veille à
l�adaptation de ces mesures pour tenir compte du chan-
gement des circonstances et tendre à l�amélioration des
situations existantes.

Sans préjudice des autres dispositions du présent
code, lorsque dans un même lieu de travail les tra-
vailleurs de plusieurs entreprises sont présents, les
employeurs doivent coopérer à la mise en �uvre des dis-
positions relatives à la sécurité, à l�hygiène et à la santé
selon des conditions et des modalités définies par décret
en Conseil d�Etat. (...)

La responsabilité est l�un des traits
qui définissent la fonction cadre, envi-
sagée par la loi comme un mode d�in-
tégration des actions préventives.
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III. Sans préjudice des autres dispositions du pré-
sent code, le chef d�établissement doit, compte tenu de la
nature des activités de l�établissement :

a) Evaluer les risques pour la sécurité et la santé
des travailleurs, y compris dans le choix des procédés de
fabrication, des équipements de travail, des substances
ou préparations chimiques, dans l�aménagement ou le
réaménagement des lieux de travail ou des installations
et dans la définition des postes de travail ; à la suite de
cette évaluation et en tant que de besoin, les actions de
prévention ainsi que les méthodes de travail et de pro-
duction mises en �uvre par l�employeur doivent garan-
tir un meilleur niveau de protection de la sécurité et de
la santé des travailleurs et être intégrées dans l�en-
semble des activités de l�établissement et à tous les
niveaux de l�encadrement ;

b) Lorsqu�il confie des tâches à un travailleur,
prendre en considération les capacités de l�intéressé à
mettre en �uvre les précautions nécessaires pour la
sécurité et la santé ;

c) Consulter les travailleurs ou leurs représen-
tants sur le projet d�introduction et l�introduction de
nouvelles technologies mentionnées à l�article L. 432-2,
en ce qui concerne leurs conséquences sur la sécurité et
la santé des travailleurs.

Article L230-3
Conformément aux instructions qui lui sont don-

nées par l�employeur ou le chef d�établissement, dans les
conditions prévues, pour les entreprises assujetties à
l�article L. 122- 33 du présent code, au règlement inté-
rieur, il incombe à chaque travailleur de prendre soin,
en fonction de sa formation et selon ses possibilités, de
sa sécurité et de sa santé ainsi que de celles des autres
personnes concernées du fait de ses actes ou de ses omis-
sions au travail.

Article L230-4
Les dispositions de l�article L. 230-3 n�affectent

pas le principe de la responsabilité des employeurs ou
chefs d�établissement.

Article L230-5
Le directeur départemental du travail et de l�em-
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ploi, sur le rapport de l�inspecteur du travail constatant
une situation dangereuse résultant d�un non-respect des
dispositions de l�article L. 230-2, peut mettre en demeu-
re les chefs d�établissement de prendre toutes mesures
utiles pour y remédier. Cette mise en demeure est faite
par écrit, datée et signée et fixe un délai d�exécution
tenant compte des difficultés de réalisation. Si, à l�expi-
ration de ce délai, l�inspecteur du travail constate que la
situation dangereuse n�a pas cessé, il peut dresser pro-
cès-verbal au chef d�établissement, qui est alors puni
d�une peine de police.

On notera, à ce stade de la construction juridique,
deux faiblesses du dispositif : il ne peut réellement
fonctionner que dans les structures suffisamment
importantes pour avoir un CHSCT (même si la création
du CHSCT de site permet de corriger partiellement ce
défaut), et les risques
envisagés ici sont repré-
sentés sur le modèle du
risque chimique. Il est
évident, ici, que la
construction des normes
a été dictée par les
affaires des années 1980
(amiante et sang conta-
miné), avec l�idée d�un
risque accidentel, localisé et contrôlable, lié notamment
à la présence ou à l�absence de certains éléments chi-
miques, de certaines procédures. Cette construction du
risque apparaît aujourd�hui comme une première
étape, faisant apparaître le risque au travail sous sa
version la plus spectaculaire.

Le décret du 5 novembre 2001
Il faut attendre près de dix ans pour voir paraître

le principal décret d�application de la loi de 1991
(Décret n°2001-1016 du 5 novembre 2001), qui en s�ap-
puyant sur les travaux de différentes commissions ins-
titue l�une des pièces maîtresses du système de préven-
tion : un « document unique » de référence, tenu à jour
et encadré par un système d�obligations (notamment de
mise à jour) dont le non-respect par l�employeur relève
du pénal. Le système se durcit, et une attention parti-
culière est portée à la récidive. La construction juri-
dique continue ainsi d�insister sur les situations les

La construction des normes a été dic-
tée par les affaires des années 1980
(amiante et sang contaminé), avec
l�idée d�un risque accidentel, localisé
et contrôlable, lié notamment à la
présence ou à l�absence de certains
éléments chimiques, au respect de
certaines procédures.
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plus dangereuses, mais en y portant remède elle donne
à l�évaluation le caractère d�une pratique plus globale
et plus systématique. 

Article 230-1.
L�employeur transcrit et met à jour dans un docu-

ment unique les résultats de l�évaluation des risques
pour la sécurité et la santé des travailleurs à laquelle il
doit procéder en application du paragraphe III (a) de
l�article L. 230-2. Cette évaluation comporte un inven-
taire des risques identifiés dans chaque unité de travail
de l�entreprise ou de l�établissement.

La mise à jour est effectuée au moins chaque
année ainsi que lors de toute décision d�aménagement
important modifiant les conditions d�hygiène et de sécu-
rité ou les conditions de travail, au sens du septième ali-
néa de l�article L. 236-2, ou lorsqu�une information sup-
plémentaire concernant l�évaluation d�un risque dans
une unité de travail est recueillie.

Dans les établissements visés au premier alinéa
de l�article L. 236-1, cette transcription des résultats de
l�évaluation des risques est utilisée pour l�établissement
des documents mentionnés au premier alinéa de l�article
L. 236-4.

Le document mentionné au premier alinéa du pré-
sent article est tenu à la disposition des membres du
comité d�hygiène, de sécurité et des conditions de travail
ou des instances qui en tiennent lieu, des délégués du
personnel ou, à défaut, des personnes soumises à un
risque pour leur sécurité ou leur santé, ainsi que du
médecin du travail.

Il est également tenu, sur leur demande, à la dis-
position de l�inspecteur ou du contrôleur du travail ou
des agents des services de prévention des organismes de
sécurité sociale et des organismes mentionnés au 4o de
l�article L. 231-2.

Article 230-2
Il est ajouté après l�article R. 263-1 du code du

travail un article R. 263-1-1 ainsi rédigé :
Art. R. 263-1-1. - Le fait de ne pas transcrire ou de

ne pas mettre à jour les résultats de l�évaluation des
risques, dans les conditions prévues à l�article R. 230-1,
est puni de la peine d�amende prévue pour les contra-
ventions de 5e classe.
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La récidive de l�infraction définie au premier ali-
néa est punie dans les conditions prévues à l�article 131-
13 du code pénal.

Article 3
L�article R 263-1-1 du code du travail entrera en

vigueur un an après la publication du présent décret.

La circulaire du 18 avril 2002
Quelques jours avant les élections, et conformé-

ment à l�article 3 du décret de 2001, une circulaire
ministérielle précise les critères de contrôle du « docu-
ment unique », en insistant notamment sur la traçabi-
lité de l�évaluation, sur la nécessaire cohérence de
l�analyse des risques et sur sa lisibilité � avec comme
enjeu la mise en �uvre effective de la procédure, et
notamment son appropriation par les représentants du
personnel.

La circulaire atteste un changement de culture :
aux textes précédents qui étaient centrés sur la défini-
tion de responsabilités, représentaient le risque sous
une forme locale et accidentelle et insistaient à loisir
sur le rôle de l�employeur, elle substitue une logique
visant à établir une coopération et une prise en compte
globale des conditions de travail.

Certes, son objet reste de préciser la mise en
�uvre du « document unique », qui a été conçu au
départ comme une possible pièce à conviction : en rap-
pelant ainsi la nécessi-
té d�assurer la « traça-
bilité » de l�évaluation,
la circulaire conserve
l�horizon d�un conten-
tieux possible. La
forme de l�inventaire
répond à cet égard à
un impératif de commodité, mais aussi à une logique
juridique plus binaire : il s�agit de repérer rapidement,
en cas d�accident, si un risque a été ou non identifié, et
si oui quelles actions de prévention ont été menées.
Cependant, en étant centrée sur les conditions d�élabo-
ration du document, la circulaire en fait aussi le c�ur
d�une pratique participative, où il ne s�agira pas d�assi-
gner l�employeur, mais de travailler avec lui à sécuriser
les conditions de travail. 

Centrée sur les conditions d�élaboration
du « document unique », la circulaire en
fait le c�ur d�une pratique participative,
où il ne s�agira pas d�assigner l�em-
ployeur, mais de travailler avec lui à sécu-
riser les conditions de travail.
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D�où l�insistance sur l�aspect pratique du docu-
ment, qui doit regrouper sur un seul support les don-
nées de l�analyse des risques et avoir une présentation
facilitant le suivi de l�analyse des risques. D�où aussi
l�insistance sur une vision globale des risques, et un
déplacement de l�attention, de l�environnement de tra-
vail à l�organisation du travail. Le document doit en
effet intégrer un diagnostic systématique et exhaustif
des facteurs de risques : l�ensemble des risques doivent
être traités.

Le document doit être réalisé selon une approche
globale et pluridisciplinaire : technique, médicale, mais
aussi organisationnelle. La démarche de prévention se
fonde sur des connaissances complémentaires tant au
stade de l�évaluation des risques qu�à celui de l�élabora-
tion d�une stratégie de prévention.

La procédure privilégie une approche participati-
ve : il est expressément suggéré que la formalisation du
document doit contribuer au dialogue social en vue de
la préparation et de la réalisation des mesures de pré-
ventions qui feront suite à l�évaluation des risques. Les
actions de prévention sont conçues dans le dialogue
social, elles ne peuvent avoir de sens que si les tra-
vailleurs � y compris les travailleurs temporaires �
apportent leur contribution.

Le document trace un lien entre analyse des
risques et mise en place d�un plan d�action. L�évaluation
des risques n�est pas une fin en soi : elle trouve sa rai-
son d�être dans les actions de prévention qu�elle va sus-
citer. Ce sont ainsi cinq étapes qui se dessinent : pré-
parer la démarche, évaluer les risques, élaborer un pro-
gramme d�action, mettre en �uvre les actions, et enfin
réévaluer les risques afin de mesurer les progrès réali-
sés.

On comprend dans ces conditions que les organi-
sations syndicales sont appelées à prendre toute leur
place dans ces processus, qui permettent une réflexion
approfondie sur l�organisation du travail. Les envisager
d�une façon minimaliste, comme une simple question de
santé au travail, serait à cet égard bien mal servir les
intérêts des salariés : les textes de loi nous appellent au
contraire à considérer la prévention des risques à tra-
vers le dialogue social, et à y voir un nouveau moyen de
faire entrer la démocratie dans l�entreprise.
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